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Une centenaire à Visé
Mariette LAGASSE née le 8 juin 1922 a fêté ses 100 ans ! 
Mariette est née dans une famille nombreuse et très 
soudée, composée de trois sœurs et de deux frères. 
Elle épouse Monsieur Leteheux le 23 décembre 1943 
à Hermalle-sur-Argenteau. Après son mariage, elle 
s’installe dans le beau petit village de Lanaye, qu’elle 
ne quittera plus. Elle a travaillé chez LAUFER à Hermalle 
et est l’heureuse maman de cinq enfants  : Jeannine, 
Denise, Marie-Josée, Guy et Josiane.
Plus forte que jamais, elle demeure dans sa maison 
où elle cuisine encore, tricote, crochète, fait des mots 
croisés, des sudokus, …
Mariette lit aussi beaucoup, et la famille royale belge 
dont elle est fan n’a plus de secrets pour elle. Activités 
et dévouement, serait-ce là le secret de sa longévité ?
Mariette a fêté son anniversaire entourée de sa famille, 
de ses neuf petits-enfants et de ses sept arrières-petits- 
enfants !
Nous lui souhaitons de profiter de sa famille de 
nombreuses années encore, ainsi que de l’affection de 
tous !
Toutes nos félicitations Madame LAGASSE !

Le civisme à l’honneur 
chez nos plus jeunes !
« Prix Maria Lennertz 
2022 »
Cette année encore, la Ville de Visé fut très heureuse 
de récompenser les élèves qui, d’une façon ou d’une 
autre, ont fait preuve de comportements civiques, d’un 
engagement particulier à l’attention de la collectivité ou 
encore d’une attitude citoyenne et responsable envers 
leurs condisciples !
Chaque école de l’entité (tous réseaux confondus) a 
sélectionné un ou plusieurs élèves de sixième année 
primaire en fonction de critères définis en vue de 
recevoir de la part de la Ville le Prix de Civisme «  Prix 
Maria Lennertz ».
Maria Lennertz, ancienne visétoise et ancienne 
résistante qui fut internée au camp de Ravensbruck 
durant la seconde guerre mondiale, décida d’offrir un 

prix à un élève de chacune des 6èmes primaires de la 
Ville de Visé pour récompenser les comportements 
civiques chez les plus jeunes et ainsi leur faire prendre 
conscience de l’importance des valeurs telles que le 
respect, ou encore l’engagement envers la collectivité. 
Par ce geste, elle a voulu continuer à lutter pour que 
les horreurs vécues lors de la seconde guerre mondiale 
n’aient plus jamais lieu !
Nous félicitons encore une fois tous les lauréats du « Prix 
Maria Lennertz » 2022 !
Ils ont été célébrés en notre Hôtel de Ville le dimanche 29 
mai 2022, et ont chacun reçu leur prix et petits cadeaux 
des mains d’un membre du Collège communal, ainsi que 
des Associations Patriotiques.
Bravo à Nathan COUTEAUX, Anas ZAID, Coraline 
GODFROID, Lena LORENT, Eva GRANDILE, Muhammet 
YILMAZ, Eleonore BROERS, Hugo CHARLIER, Lina 
KARAKURT, Noémie ANTEN, Guney CALISMAZ, Selma 
JAMALI, Aya OUBIHI, Léa LENOIR, Félix WAGELMANS, 
Héloise JANSSEN, Jules GOKA, Symphony KASOMBO, 
Natacha BOUCHER, Mélis CAN et Quentin PHILIPPE 
pour leur implication et leur comportement exemplaire 
envers leurs condisciples !

Fête de la Musique 
Les 17, 18 et 19 juin, la fête de la musique se déroulait au 
centre de Visé. Les Tréteaux et son parking ainsi que le 
cloître ont accueilli plusieurs groupes de musiciens. 

Un grand merci à l’équipe du service Culture et aux 
services communaux qui ont collaboré à la bonne 
organisation et à la réussite de cet événement. 

Braderie
Après deux ans d’absence, la braderie de Visé a fait 
son grand retour. Les commerçants et le public ont 
renoué avec cet évènement traditionnel organisé par 
l’association du commerce visétois. La clientèle était au 
rendez-vous et un week-end sans nuage a permis à un 
grand nombre de dénicher de bonnes affaires. 

Félicitations aux organisateurs pour la réussite de cette 
édition 2022 !  

Une commune,
c’est quoi ?
C’est en quelque sorte le gouvernement de la commune. 
Il est composé du bourgmestre, d’échevins et du 
président du CPAS. Ce dernier fait partie du collège, en 
région wallonne, depuis quelques années. 
Auparavant, l’organe exécutif s’appelait collège des 
bourgmestre et échevins. Depuis l’intégration du 
président du CPAS, il s’appelle collège communal. 
Le nombre d’échevins est fixé par le droit communal. Vu 
sa population, à Visé, il y a 5 échevins. 

Les membres du collège doivent aussi comporter des 
personnes des deux sexes. 
En clair, il faut au moins un tiers de femmes. Un collège 
exclusivement masculin n’est plus admis. 

Un échevin, pris isolément, n’a pas de pouvoir. Seul 
le collège communal dispose de compétences. Les 
échevins se répartissent la préparation du travail. C’est 
ainsi que l’on a les départements suivants  : travaux et 
patrimoine, urbanisme et environnement, tourisme et 
affaires économiques, enseignement et culture, sports 
et jeunesse, affaires sociales, outre le bourgmestre qui 
conserve la police. 

Fin de saison sportive 
exceptionnelle 
Quelle fin de saison sportive et quelles victoires de nos 2 
clubs de handball ! 
Notre équipe de handball féminin a confirmé sa 
suprématie alors que le masculin a écrit l’histoire en 
décrochant son premier titre de champion de Belgique, 
un titre que le sport Visétois et le handball wallon 
attendaient depuis longtemps.
Bravo aux joueurs et aux staffs de Werner Roef du 
Handball Femina Visé et Korneel Douven du HC Visé BM 
ainsi qu’aux bénévoles, comitards et supporters venus 
en nombre pour l’événement.
Saluons également l’investissement de Véronique 
Lensen et d’Arthur Hoge. Nous leur adressons toutes 
nos félicitations pour leur premier titre en tant que 
Présidente et Président !
Un grand merci à la Zone de Police Basse-Meuse pour 
avoir assuré la sécurité des 2000 personnes présentes 
lors de cette journée exceptionnelle. 
N’oublions pas le sacre en D3 du Rugby Club Visé, ainsi 
que la belle performance de Gilles-Arnaud Bailly (TC 
Visé) pour sa qualification en finale junior de Roland 
Garros.
Vive le Fémina, Vive le HC BM, Vive le Rugby Club Visé, 
Vive tous nos clubs, Vive Visé Ville Sportive !
Une fin de saison sportive exceptionnelle !

ici,
il était une fois...



Manifestations 
publiques – la sécurité 
une priorité pour la Ville
Dans le cadre d’une démarche de la Zone de secours 
incendie de Liège et environs (IILE), la Ville de Visé a 
pu convenir d’une marche à suivre pour la sécurité des 
événements et manifestations publics.

En effet, nos comités de fêtes, nos associations, nos 
commerçants mais aussi des prestataires privés 
extérieurs organisent chaque année de nombreuses 
manifestations sur notre territoire.

Afin d’accroitre la sécurité de ces événements, nous 
avons convenu que la zone de secours serait désormais 
en charge de la prévention.

De manière concrète, lorsque les organisateurs informent 
les services de la Ville de leur volonté d’organiser 
un événement public, un dossier de sécurité leur est 
transmis. Ce dossier doit ensuite être adressé à la Ville 
de Visé/au secrétariat de Madame le Bourgmestre qui 
effectue l’analyse de la demande et des mesures de 
prévention à mettre en place.
Dorénavant, ce dossier sera accompagné d’un 
«  mémento manifestations  » qui reprendra toutes les 
mesures nécessaires et obligatoires à prendre pour 
organiser l’évènement en toute sécurité.

Ce mémento vous permet d’appréhender vos 
manifestations et notamment savoir, par exemple, 
comment organiser votre chapiteau, disposer vos outils 
de cuisson, gérer l’électricité, installer le gaz, etc.

Quelques jours avant l’événement, les services incendie 
prendront contact avec les organisateurs pour convenir 
du contrôle préventif et échanger sur les points d’analyse 
prioritaires. 

Infos pratiques sur les 
documents d’identité 
pour les voyages à 
l’étranger
Voici l’été et les congés et certains d’entre vous en 
profiteront pour partir à l’étranger.

Quelques conseils et informations concernant les cartes 
d’identité et passeports :

• Plusieurs semaines avant votre départ, vérifiez les 
cartes de toute la famille. Chaque personne doit en 
posséder une.
• Si la carte d’identité belge n’est pas obligatoire pour 
les enfants de moins de 12 ans, elle l’est dès que l’on 
quitte le pays.
• Le délai pour obtenir une carte d’identité est de 10 
jours maximum.
Lors de la demande, chacun doit être présent (sauf les 
enfants de moins de 12 ans) et être muni d’une photo 
d’identité récente.
• Les cartes pour les 12 ans et plus coûtent 21,30€ (99,60€ 
en urgence).
• Pour les enfants de moins de 12 ans, 6.60€ (89.90€ en 
urgence).

Par ailleurs, les enfants qui ne voyagent pas avec leurs 
deux parents ont besoin d’une autorisation du parent 
qui ne les accompagne pas. Cette autorisation doit, de 
plus, être signée par la commune. 

Si vous quittez l’Europe, la carte ne suffit pas. Un 
passeport est nécessaire. Les conditions pour l’obtenir 
sont les mêmes que pour la carte, hormis le coût, 80€ 
pour les adultes et 50€ pour les mineurs.

Pour les personnes étrangères résidant dans notre 
commune, le titre de séjour n’est pas valable en dehors 
de la Belgique, le passeport national est requis.

Exposition «Les 
pollinisateurs » à Lanaye 
Du samedi 6 août au dimanche 30 octobre 2022, place 
aux pollinisateurs à Lanaye, au musée de la Montagne 
Saint-Pierre, Place du Roi Albert.
Cette exposition est gratuite et est mise à disposition 
par le SPW auprès des communes.
Le public y découvrira les différents types de 
pollinisateurs ainsi que leur utilité. L’accès y est possible 
pour les personnes à mobilité réduite. Le contenu est 
adapté tant aux adultes qu’aux enfants accompagnés.
À découvrir les samedis et dimanches de 14h à 18h.

Information à la 
population
Cartographie des 
cimetières 
La Province de Liège a été mandatée par la Ville de 
Visé pour effectuer des opérations de prises de vues 
par drone des cimetières afin de réaliser un relevé 
cartographique. Le début du travail est programmé à 
partir du 13 juin 2022. 
Les cimetières concernés sont : 
• le cimetière de Lorette; 
• le cimetière de Lanaye; 
• le cimetière de Lixhe;  
• le cimetière de Devant-le-Pont; 
• le cimetière de Mons-Bombaye; 
• le cimetière de Richelle (cour de justice);
• le cimetière de Richelle (rue de Housse); 
• le cimetière de Sarolay;
• le cimetière de Cheratte-Haut; 
• le cimetière de Cheratte-Bas.

Ces prises de vues ne sont pas réalisées à des fins de 
surveillance et tout sera mis en œuvre pour qu’aucune 
personne physique ne soit captée, notamment en 
rendant le site concerné inaccessible au public. 
Cependant, si une personne apparaissait sur l’une des 
captures, le nécessaire serait fait pour que la personne 
ne soit pas identifiable au moment du visionnage des 
images.
La Province de Liège s’engage à respecter les 
dispositions du Règlement général européen sur la 
protection des données n°2016/679 (le RGPD), ainsi 
que de la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection 
des personnes physiques à l’égard des traitements de 
données à caractère personnel. 

Le Gers, terre de 
D’Artagnan, et ses bons 
produits gastronomiques

Le Gers, situé dans le sud-ouest de la France, est réputé 
pour sa gastronomie, son art du bien vivre et du bien 
manger, la qualité et l’excellence de ses produits locaux.

Les foies-gras du Gers sont particulièrement savoureux, 
les volailles sont élevées dans le respect et la tradition 
du produit.   Elles sont nourries au grain de maïs et en 
plein air. Le foie-gras se consomme cru, poêlé, mi-cuit 
ou cuit.

La  viande et la charcuterie de qualité  sont aussi 
l’apanage du Gers ! Le  porc noir Gascon (AOC – 
AOP) qu’on appelle aussi le porc noir de Bigorre, lorsqu’il 
est élevé dans cette zone géographique, et avec lequel 
on fait du jambon noir, fondant en bouche et aux saveurs 
subtiles et puissantes, est un délice ... 

La Vache Mirandaise (dit bœuf nacré de Gascogne) 
est une race de vache qui a du caractère, comme le peuple 
de ce territoire ! Sa viande tendre, juteuse et dense est 
recherchée pour ses  qualités gustatives, son fondant 
avec une chaire légèrement persillée.

Vous trouverez également du veau rosé « Lou Béthêt » et 
de l’agneau fermier du Gers.
Les  moutons  et les  agneaux  font partie du paysage 
traditionnel Gascon et par extension Gersois. L’agneau 
fermier donne une viande incomparablement tendre et 
savoureuse.
La palombe est également un produit travaillé dans la 
gastronomie de Gascogne.
De nombreux autres produits de qualité sont également 
présents sur les étals gersois : l’Ail blanc de Lomagne – 
(IGP), l’Ail noir, le Haricot Tarbais – (IGP) – (Label Rouge), 
le Melon de Lectoure, le Kiwi de l’Adour – (IGP), les 
Pruneaux d’Agen – (IGP), le miel du Gers.
Plus insolites : le safran et la spiruline.

Enfin, saviez-vous que vous pourrez déguster du 
caviar dans le Gers  ? Les Esturgeons de l’Adour sont 
choyés pour la production d’un caviar de grande qualité, 
dont la majorité est exportée ou déjà réservée par de 
grands restaurants français.

Le Gers est également réputé pour les produits de son 
vignoble  : l’Armagnac (AOP), la plus ancienne eau-de-
vie de France, les Vins des Côtes de Gascogne (IGP), 
présents dans la moitié des pays du monde, le Floc de 
Gascogne (AOC – AOP), subtil mélange de jus de raisin 
frais et de jeune armagnac, les vins de Saint-Mont et de 
Madiran (AOC – AOP) et le Pacherenc du Vic-Bilh (AOC 
– AOP). 



Agenda Culture

Chant choral

LE SAMEDI 2 JUILLET
À 20H00
ZIG ZAG, DE LA COMPAGNIE 
MÉLI-MÉLO
Zigzag, c’est une histoire d’ici, d’ailleurs, et d’entre les 
deux. Un entrelacs de routes, de sentiers, de ruelles que 
l’on parcourt avec ou sans papiers. Des pas, un but, peut-
être au loin, peut-être au plus près, juste à l’intérieur de 
soi. Rien n’est droit sur ces chemins-là. Aucune carte 
ne les dessine et parfois même, les boussoles, dont les 
aiguilles s’affolent, sont vaines. Restent les étoiles…
C’est une histoire de zigzags, imprévisibles et incertains. 
Quel que soit le temps nécessaire pour les parcourir de 
bout en bout, se tromper, rebrousser chemin puis repartir, 
la course finit toujours par ralentir et les chaussures, par 
se délacer. Alors, c’est comme une île au bout des pas, 
un coin de terre, un bout de ville, un champs de rien. Une 
source, une odeur, un banc, un bruit. De quoi s’asseoir et 
penser : c’est ici.
Zigzag est le tout nouveau spectacle total de l’ensemble 
vocal Méli-Mélo.
Une création collective, sous la direction de Geneviève 
Laloy et Marie-Sophie Talbot.

Mise en scène : Jean-Luc Yerlès
Mise en lumière : Jean-Jacques Deneumoustier

Du 04 au 08 juillet
Arts plastiques - « En avant la musique » 4/6 ans
Arts plastiques – « Le Brésil » 7/9 ans
Du 11 au 15 juillet
Arts plastiques - « Les mini explorateurs » 4/6 ans
Arts plastiques – « Je découvre et réalise mes jeux de 
société » 7/9 ans
Arts plastiques - « Les Artistes fous, fous, fous ! » 9/12 ans
Du 25 au 29 juillet
A la découverte de l’Art par les Artistes de la Basse-
Meuse 8/15 ans
Du 08 au 12 août
Arts plastiques – « Voyage, voyage ! » 4/6 ans
Arts plastiques - « Nos jeux olympiques d’été » 7/9 ans
Art de la Parole – Impro 9/12 ans

Renseignements et inscriptions : Echevinat de la Culture 
de Visé - 04/374.85.50

Stages de l’échevinat de 
la Culture été 2022

Gildes de Visé – 
festivités 

La Compagnie Royale 
des Francs Arquebusiers Visétois 

Samedi 2 juillet
19 h 45 : Réunion au local des Membres de la Compagnie 
pour escorter la statue de St Martin. 
Dimanche 3 juillet 
05 h 00 : Réveil par l’Harmonie
07 h 00 : Appel par les Tambours
08 h 45 : Cortège
10 h 30 : Cérémonie traditionnelle au cimetière de Lorette
12 h 00 : Séance académique au local
15 h 45 : Séance de tir dans le cloître du centre culturel, 
rue du Collège
19 h 00 : Cortège pour escorter la statue de St Matin
20 h 00 : Gast et Cortège des Dames et grand Cramignon 
Traditionnel

Compagnie Royale  
des Anciens Arquebusiers de Visé 

Samedi 25 juin
20 h 00 : Réunion des membres à l’enclos des 
Arquebusiers pour accompagner la statue de St Martin
Dimanche 26 juin 
04 h 00 : Appel par les tambours
04 h 45 : Réveil par l’Harmonie 
08h 30 : Cortège
09 h 45 : Messe chantée
11 h 00 :  Cortège en ville et séance académique au 
local
16 h 00 : Cortège et séance de tir au local
18 h 45 : Cortège et rentrée au local
20 h 30 : Cortège avec les dames et Cramignons

Compagnie Royale des Arbalétriers 
Dimanche 14 août 2022
09 h 30 : Messe solennelle
10 h 45 : Grand cortège au centre-ville
12 h 00 : Séance académique prestation de serment 
15 h 45 : Départ vers le stand de tir 
16 h 00  : Grand tir du Roy dans la cour de la salle des 
Tréteaux et concert d’harmonie
20 h 00  : Grande promenade des couples – Gast- et 
farandole traditionnelle des Arbalétriers

Le patrimoine de Visé 
repris dans un nouveau 
petit guide
Ville d’eau, au riche passé historique, située au cœur 
de la Basse-Meuse, Visé recèle un patrimoine culturel, 
architectural et environnemental exceptionnel qui 
participe à la définition de sa personnalité. 
Nos sept musées sont les témoins «vivants» de cette 
richesse qui caractérise notre territoire et nous rend 
fiers. Ils sont autant de portes ouvertes sur notre passé 
et vous proposent de voyager dans le temps pour mieux 
comprendre le présent et imaginer ce que demain 
pourrait être. Leurs collections étonnantes et originales 
nous rappellent à quel point notre culture est vivante. 
Le musée des Arbalétriers présente une collection 
d’arbalètes unique en Europe ; les musées des Anciens 
Arquebusiers et des Francs Arquebusiers détiennent 
chacun des collections d’armes et d’armes blanches 
anciennes ; le musée d’Archéologie et d’Histoire retrace 
l’histoire de Visé et enfin la Maison de la Montagne Saint-
Pierre vous invite à la découverte de l’univers foisonnant 
de la réserve naturelle du même nom. Ces collections, 
gérées par des spécialistes, vous invitent à la curiosité. 
Elles donnent du sens à notre histoire et se racontent 
sans fin. 
Cette brochure est une véritable invitation à la 
découverte de notre patrimoine culturel et historique. 
Elle suscitera l’envie de vibrer au rythme de notre 
histoire, de notre folklore et de notre plaisir de vivre.

René François de Sluse, 
Un mathématicien et 
érudit visétois 
René François de Sluse naquit à Visé le 2 juillet  1622. Issu 
d’une famille visétoise prospère, il fit ses études de droit 
à Louvain puis obtint le titre de docteur à l’Université 
de Rome où il étudia entre autres les langues orientales 
(grec, hébreux, arabe et syriaque).  Il s’adonna par la 
suite à l’étude de l’astronomie et des mathématiques, 
et plus particulièrement la géométrie de Cavalieri. Au 
cours de cette période, il rentra en contact avec les 
idées des disciples de Gallilée. 

Renonçant à des fonctions importantes à Rome, il revînt 
à Liège en 1650 et devint chanoine de Saint-Lambert. 
En 1659, il fut membre du conseil privé de la Cathédrale 
et en 1666 devint abbé d’Amay. Il exerça au cours de 
ces années de hautes responsabilités au sein de la 
principauté.  

Malgré la charge de travail, il consacra ses recherches 
sur les mathématiques et aux domaines de la physique, 
de l’astronomie et de l’histoire naturelle. Tout au long 
de sa vie, il entretint des échanges par correspondance 
avec un grand nombre d’éminents penseurs et 
scientifiques de son temps comme Blaise Pascal. Son 

travail nous est connu 
principalement par ses 
échanges épistolaires 
dont plusieurs pages 
manuscrites sont 
conservées de nos jours à 
la Bibliothèque Nationale 
de Paris.
René François de Sluse 
fut un penseur et un 
érudit illustre qui brilla 
au-delà des frontières et 
contribua à l’évolution 
du monde scientifique. 
Il s’éteignit à Liège le 19 
mars 1685.

Crédit photographiqe Wikipédia



Rues de jeux 
Comme en 2020, au cours des vacances d’été, la Ville 
de Visé installe dans les rues désignées et répondant 
à certains critères des panneaux jaunes indiquant « Ils 
jouent ». 
Ces panneaux sont destinés à attirer l’attention des 
conducteurs afin qu’ils soient plus vigilants et plus 
prudents quant à leur conduite et leur vitesse quand ils 
traversent ces zones.   

Ces panneaux jaunes seront installés du 1er juillet au 1er 

septembre 2022 dans les rues suivantes.

Argenteau
Allée des Pommiers
Rue de Wixhou
Cheratte hauteurs
Allée des Basses-Tiges, dans le fond du cul-de-sac, à 
partir de l’immeuble n° 16
Clos des Armuriers
Rue Bossette
Rue Pirette
Allée Boiripaille
Rue D. Randaxhe
Rue des Légiponts
Rue Risack
Parc du Tilleul
Cheratte-Bas
Rue des Houyeux et Avenue de Wandre
Lixhe 
Rue Twahaye
Clos Saint Lambert
Lanaye
Rue Piralewe
Rue A. Libert
Rue Cremers
Richelle :
Clos du Fortin
Allée des Vergers
Rue Marie Popelin
Rue Sur la Carrière à partir du rond-point
Visé, quartier Centre :
Rue Porte de Mouland, dans le cul-de-sac
Visé, quartier de Ma Campagne :
Allée des Coquelicots, dans le cul-de-sac 
Allée des Pâquerettes, dans le cul-de-sac
Clos de l’Ermitage
Rue de Mons (entre la Rue de Berneau et la Rue de la 
Berwinne (circulation locale)  
Visé, quartier de Devant-le-Pont :
Allée Georges Simenon
Allée des Coccinelles
Visé, quartier Basse-Meuse :
Clos de la Sucrerie
Visé, quartier de la Wade :
Allée des Pays Bas, dans le cul-de-sac.
Allée des Acacias et des Platanes, excepté la voie de 
transit reliant la rue de Maestricht à l’Allée de l’Europe

Réserve Naturelle de la 
Montagne Saint-Pierre 
Visites guidées - Été 
2022
Le Service Environnement de la Ville de Visé et l’asbl 
NATAGORA organisent les visites guidées dans la 
réserve naturelle de Montagne Saint-Pierre aux dates 
suivantes :
Dimanche 26 juin 2022 à 13h30
Dimanche 24 juillet 2022 à 13h30
Dimanche 7 août 2022 à 13h30
Dimanche 28 août 2022 à 13h30
Le prix est de 3€ par adulte, gratuit pour les membres 
Natagora.
Lieu de rendez-vous  : Maison de la Montagne Saint-
Pierre - Place du Roi Albert à 4600 Lanaye
L’inscription préalable auprès du Service Environnement 
est obligatoire.
Le nombre de participants étant limité, nous vous 
conseillons de réserver rapidement par téléphone  : 04 
374 84 93 les jours ouvrables de 9h00 à 12h30 et de 
14h00 à 16h00.

Brocante du 15 août de 
Lorette 
La brocante de Lorette du 15 août aura bien lieu.
Contact : brocantedu15aoutlorette@gmail.com

Réunion annuelle du 
Plan Communal de 
Développement de la 
Nature
Invitation aux citoyens, à la réunion annuelle du Plan 
Communal de Développement de la Nature qui se 
tiendra le lundi 27 juin 2022 à 14h, en l’échevinat des 
Travaux et des Plantations, rue de Mons, n°11 à Visé.
À l’ordre du jour de la réunion plénière : 
Offrir une vision globale de ce que la Ville réalise pour 
la biodiversité sur son territoire et concertation avec les 
citoyens visétois sur les projets futurs à mettre en place.
1. Présentation et objectifs des PCDN, par Mme Lamarre 
(Fondation Rurale de Wallonie);
2. Bilan des actions des années 2019 à 2022 et information 
sur la demande de subvention de la Ville de Visé sur 
l’appel à projet BiodiverCité 2022;
3. Suggestions de projets pour 2023 par les citoyens.
Pour vous inscrire à cette réunion, nous vous remercions 
de contacter le Service Environnement pour confirmer 
votre présence soit par téléphone au 04 374 84 93, soit 
par mail : laetitia.poelmans@vise.be

Stages sportifs – ÉTÉ 
2022 
Chaque année, l’Echevinat des Sports et de la Jeunesse 
de Visé propose, durant les «  grandes vacances  », un 
choix très vaste de stages sportifs pour enfants de tous 
les âges.
Encadrés par des moniteurs diplômés en éducation 
physique, des entraîneurs de clubs assistés d’aides 
expérimentées, les enfants pourront s’initier et se 
perfectionner dans différentes disciplines sportives telles 
que le handball, le hockey, le tennis, le padel, le karaté, le 
tennis de table, l’escalade, le basket, la gymnastique, la 
glisse, le vélo de 3 à 6 ans, le volley, les 5 raquettes, le 
VTT, l’orientation, le ski nautique, un stage de bootcamp 
& survie, ado aventure, sport nature, la psychomotricité, 
les plaines de vacances,… Cette année, ce sont plus de 
60 stages qui sont planifiés sur les 8 semaines de juillet 
et d’août. Que nos enfants laissent leurs écrans de côté 
et qu’ils viennent nous rejoindre pour passer un peu de 
leur temps dans la bonne humeur, et profiter ainsi de 
vacances actives et instructives.  
Infos complémentaires  : Echevinat des Sports de Visé 
04/379.50.72 - www.visestages.be

Relais pour la vie 2022
Un grand merci à tous les Battants, partenaires, nos 
deux parrains, bénévoles et participants à cette belle 
action. 24h qui se sont déroulées sous un beau soleil, 
dans la bonne humeur, le partage et qui ont permis, à 
ce jour, de récolter pas moins de 73 257 € et ce n’est pas 
fini…


